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Le thèm e de l'artic le  im pose quelques précisions. Dans nos réf
lexions il s 'agit de  verse ts allélu iatiques que l'on  exécutait entre 
les lectures des m esses, pour parler plus clairem ent, avan t l'évangile. 
Pour ce tte  raison le  problèm e concerne le  processus de fixation de la 
p rovenance des m anuscrits des G raduels com prenant les inscriptions 
m usicales de la liturgie de la m esse. Il sem ble pourtan t que les 
conclusions ont aussi une valeur m éthodologique pour les h istoriens 
qui s 'in téressent uniquem ent aux tex tes enregistrés aussi dans les 
m esses du M oyen Age. J e  n 'a i pas fait d 'é tude  détaillée  dans ce 
dom aine. La division en périodes adoptée ici est universellem ent 
acceptée par les m édiévistes. La conception du ,,M oyen Age" se 
réfère donc aux graduels composés avan t l'éd ition  du m issel de 
P i e  V  en 1570. Le term e ad quem  est justifié par le fait du début 
de l'unification des tex tes liturgiques, postu lée  par les décisions du 
concile de Trente. A  partir de ce m om ent se perd  la trad ition  locale 
séculaire de provinces en tières et d 'églises particulières, avant tou t 
diocésaines. Enfin la lim itation de m es réflexions aux dim anches 
après la Pentecôte dem ande des précisions. Une te lle  a ttitude est 
justifiée par les m atériaux  fournis par les sources, ram assés dans 
environ 500 m anuscrits polonais et étrangers. Il en ressort que les 
chants allélu iatiques du tem ps de l'A ven t et de N oël possédaient le 
plus vraisem blablem ent dès le  8e s. un caractère de standard, et ceci 
dans tou te  l'Europe, alors que le dim anches et les jours de fête 
depuis Pâques à la Pentecôte avec leurs octaves form ent différentes 
listes; les positions stables peuven t ê tre  observées avan t tout dans 
les traditions cistercienne, dom inicaine, franciscaine, norbertine, 
dans cette  dern ière pourtan t avec quelques exceptions. Les codex 
autochtones diocésains indiquent pour cette  époque une assez gran
de d iversité .1 Ce ne  sont que les versets allélu iatiques pour les

1 J. P i к  u  1 i k, A lle lu ia  oî Easter C ycle  in M ed ieva l Poland, C ollectanea 
Theologica 45(1975) fasc. specialis, 146—9, 151—4.
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dim anches après la Pentecôte qui form ent des listes uniform es et 
caractéristiques des différentes trad itions relig ieuses et de la  trad i
tion  diocésaine. Pour ce tte  raison ils constituent un critère pour 
les recherches sur l'orig ine et la dépendance génétique des graduels 
conservés dans nos b ibliothèques et nos archives. Les décisions 
à caractère obligatoire des chapitres généraux ou des synodes n a 
tionaux sont le fondem ent de cette  uniform ité des différentes trad i
tions.

In téressant est le  processus de form ation de ce critère, qui a une 
grande im portance pour les m édiévistes polonais. On peut y  d istin 
guer plusieurs étapes: depuis la réform e liturgique de G régoire le 
Grand jusqu 'au  IXe s., la production de classifications stables de 
chants a llé lu ia tiques du IXe au  XIe s., enfin la  form ation de trad i
tions propres aux m onastères et à la tradition  diocésaine polonaise. 
Les différentes é tapes seront l'ob jet de réflexions plus particulières.

I. De G régoire le  G rand au IXe s.

Le chant de l'a llelu ia  a passé très  tô t de la  synagogue à  la liturgie 
chrétienne. V ers l 'an  200 T e r t u l i e n  dit qu 'on peut l'en tendre  
dans tou t le  m onde de ce tem ps.2 C 'est à l'office de la synagogue 
qu 'on a égalem ent em prunté l'exécution  responsoriale: le chantre 
entonne le tex te  de l'allelu ia dans une m élodie simple; le groupe le 
reprenait, y  a jou tan t un m élism e appelé jubilus; le  verset é ta it chan
té  par un soliste, après quoi la chorale reprenait l'a llelu ia  avec le 
mélisme. St J é r ô m e 3 et  C a s s i o d o r e 4 confirm ent le lien de 
l'a llelu ia  avec les psaumes. C 'est le sens que possède le rapport de 
st J é r ô m e  sur l 'en terrem ent de Fabiola, pendant lequel re ten 
tiren t les psaum es et l'alleluia. Les liturgies orientales, et plus 
vraisem blablem ent les liturgies am brosienne et gallicane em ployaient 
le chant de l'a lle lu ia  durant tou te  l'année  liturgique. Cependant 
C a s s i o d o r e  rem arque que Rome l ’avait lim ité à la  prem ière fête 
de la Résurrection, ce qui soulignait le caractère joyeux  de la fête .5 
C ette  habitude d 'ailleurs violem m ent com battue par st J é r ô m e  
était connue plus tô t déjà de l'h istorien  S o z о m è n e.6

A u VIe s. ont pu avoir lieu  dans la V ille E ternelle des changem ents 
notables. En tém oigne la  le ttre  de G r é g o i r e  1 e G r a n d ,  écrite

2 PL 1, 1194; pour la litté ra tu re  de la m atière  cf. B. S t ä b l e i n ,  Alleluia, 
MGG I, col. 331—350; K. H. S c h l a g e r ,  Thematischer Katalog der Alleluia-Meio- 
dien aus Handschriften des 10. und 11. Jahrhunderts, M ünchen 1965, 1— 9.

3 PL 22, 697.
4 PL 70, 742.
5 PL 69, 1156 ss.
6 PG 67, 1476.
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en 598 à J  e a n, évêque de Syracuse.7 Le pape y  répond aux re 
proches faits par les Syracusains, qui pensaien t que l'in troduction 
du chant de l ’allelu ia après la fête  de la Pentecôte é ta it une reproduc
tion de la trad ition  grecque. La le ttre  explique la genèse de la p rati
que. Elle rappelle  qu 'au  tem ps du pontificat de  D a m a s e I, c 'est 
J é r ô m e  qui avait rapporté  à  Rome le  chant de l'alleluia, et ce 
directem ent de Jérusalem . Elle constate plus loin que le pape avait 
lim ité son emploi — illam consuetudinem  am putavim us. C ette  de
rn ière  réponse de G r é g o i r e  I a été in terp ré tée  par P. W a g n e r 8 
et  par  C. B l u m e . 9 Tous deux ont pensé que dans la  constatation 
du pape il s 'agissait du raccourcissem ent de la  m élodie développée. 
C ette opinion ne trouve pas l’approbation des recherches actuelles. 
Tout plaide pour ce fait que les phrases du pape se rapporten t à la 
prolongation du carêm e au tem ps de la Septuagesim e, pendant 
lequel le chant de l'allelu ia  a égalem ent été interdit. Il est bien pro
bable aussi qu\à la su ite  de la réform e grégorienne, les versets 
allélu iatiques ont été lim ités à un ou deux versets tou t au plus. Dans 
tous les cas c’est un fait que vers la fin du VIe s. on chantait à Rome 
l'allelu ia  durant le tem ps après la Pentecôte, et le pape n 'ava it pas 
besoin, comme le rem arque S. C o r b i n  d 'en  prendre la  défense, 
mais d 'en  lim iter l'exécution  pendant certaines périodes de l'année  
liturgique.10

O n peut diviser en deux groupes les versets allélu iatiques qui 
v iren t le jour durant cette  période. Le prem ier fut composé au  VIe 
s., recevant le nom  de groupe grégorien. O n peut en citer les titres 
suivants: Dies sanctificatus, Paratum cor, Quoniam Deus magnus, 
Te decet hym nus  et V en ite  exultem us. Tous sont no tés dans la p rati
que liturgique jusqu 'à  la réform e de V atican II. Le deuxièm e groupe, 
nommé postgrégorien, débute par le form ulaire de la  Dédicace, 
term iné en 608. A  partir de ce m om ent comm ence une époque de 
riche création alléluiatique, qui a duré, il est vrai, avec une in tensité  
variable, jusqu 'à  nos jours.

Dans le cadre des form ulaires, les chants de l'allelu ia sont apparus 
le plus tard. Les au tres parties com posantes comme l'in troït, le gra
duel, le trait, l ’offertoire e t la communion é ta ien t en principe, un i
formes dans tou te  l'Europe déjà  au VIIe—VIIIe s. La raison en était 
le plus vraisem blablem ent le  m anque de réperto ire  convenable, ce 
que confirm eraient l'inform ation de C a s s i o d o r e  d isant que l'on 
chantait l'allelu ia uniquem ent à la fête de Pâques et la m ise en ordre 
de ce problèm e seulem ent par G r é g o i r e  1 e G r a n d .  Ils ne

7 PL 77, 955—8; J. C z u j ,  Sw. G rzegorz — lis ty  (St G régoire — les lettres), 
t. III, W arszaw a 1955, 76— 78.

8 Einführung in die gregorianischen M elodien, t  I, K il desheim  1970, 94.
9 A nalecta  hym nica m edii aevi, t. LXII, Introduction.
10 L’Eglise à la conquête de sa m usique, Paris I960, 115.
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constitueraien t pas un groupe aussi uniform e que les au tres parties 
des form ulaires. Dans les m anuscrits ils form ent un ensem ble, placés 
le  plus souvent après la pars de tem pore et de sanctis. Ils sont 
précédés de d ifférentes notes, p.ex. dans l'an tiphonaire  de Corbiè 
(IXe s.) — Incipiunt alleluias per singulas dom enicas ,11 dans l'antip- 
honaire de Com piègne (milieu du IXe s.) — Incipiunt alleluias de  
circulos anni, et dans le célèbre Cantatorium  de St Gall (ms 359, 
début du  Xe s.) — Incipiunt alleluia per circulum anni. Leur destina
tion aux différents dim anches et fêtes n 'é ta it pas fixée, d 'où  d a n s 
le m anuscrit de Com piègne et dans le Cantatorium  se trouven t les 
indications: quale volueris. Le choix des chants allélu iatiques a donc 
é té  laissé aux chantres. O n observe une au tre  pratique, sporadique 
d 'ailleurs, p. ex. dans l’antiphonaire de Rheinau (VIIIe—IXe s.) où les 
versets de l'a llelu ia  se trouven t dans le cadre des form ulaires.12

Le nom bre de versets est différent dans les m anuscrits. Si le 
scripteur les a inscrits dans le  cadre des form ulaires, la  liste  s 'est 
alors trouvée  lim itée à 23 ou 24 titres. Par contre, dans le 
cas de regroupem ents de tous les chants dans les dernières parties 
des m anuscrits, leur nom bre éta it le plus souvent grand. Dans Lan- 
tiphonaire  de Corbie nous trouvons 27 chants, et 25 dans celui du 
M ont Blandin (VIIIe—IXe s.). Pour ce tte  raison M. G a s t  o u  é  pen 
se qu'il doit y  avoir des m odifications des m anuscrits les plus an 
ciens où se trouven t 16 ou au  plus 17 alleluia.13

II. Les grandes com positions européennes

D urant la  prem ière période il s'agissait donc de créer un ré 
perto ire  qui pouvait satisfaire le besoin dem andé par le dévelop
pem ent de la  liturgie. La différence des m oyens dans les codex é ta it 
grande. C haque cathédrale, chaque église de m onastère avait sa liste 
caractéristique et il existait une grande liberté  dans le choix des 
chants pour les dim anches successifs. La revue des codex les plus 
anciens indique cependant qu 'au  IXe s. p rend naissance la tendance  
à  créer des chants allélu iatiques stables, caractéristiques des diffé
ren ts territo ires. Ju sq u 'à  la  fin du  prem ier m illénaire, et au  plus tard  
ju squ 'au  début du XIe s., naissen t tro is listes dont la  dénom ination 
p rov ien t du prem ier verse t indiqué pour le  prem ier dim anche après 
la Pentecôte.

1. D e u s  i u d e x  i u  s t u s

C ette  liste  est la plus ancienne. Elle s 'est form ée vers la  fin du 
IXe s. Elle é ta it utilisée par les centres diocésains et relig ieux  situés

11 A ntiphona ïe  M issarum  S ex tu p lex , ed. R. J. H  e s b e r t, B ruxelles 1935, 199.
12 A ntiphona ïe  M issarum , 172— 196.
18 Les orig ines du chant romain, Paris 1907, 249.
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au nord de la Loire et dans le nord-est de la France. Elle a égalem ent 
été  adoptée par les églises de la région de Limoges en A quitaine et 
comme l'indique prem ière rédaction du contatorium  ms. 359 par 
le  m onastère bénédictin  de St Gall.

2 . D o m i n e  D e u  s. m e u s

La deuxièm e liste a é té  form ée vers la fin du Xe s. Le graduel 
ms. lit. 6 de Bamberg en est le représen tan t le plus ancien. Le m a
nuscrit a é té  arrangé peu avant l’an 1000, dans le  m onastère st Em- 
m eran à Ratisbonne, et les additions du XIe s. tém oignent qu’on s'en 
servait dé jà  à Bamberg à ce tte  époque. Le m onastère bénédictin, 
connu et plein de m érite  dans le dom aine de la culture liturgico- 
m usicale est. vraisem blablem ent l 'in itia teu r de la liste  adoptée par 

les m anuscrits de  l’est de la France, plus tard  en N orm andie et dans 
les diocèses e t dans les m onastères se trouvan t à  l 'est de la frontière 
germ ano-française. Elle a aussi trouvé un écho à St Gall, dans le 
cantatorium  déjà  cité elle a rem placé la  liste  prim itive Deus iudex 
iustus.

3. V e r b a  m e a

La troisièm e liste  est née plus tard. On peut adm ettre qu 'elle  
a pris forme au tournan t des Xe—-XIe s. et a été adoptée par la région 
m éridionale de l'Europe occidentale: l'Italie, l'A quitaine et les m o
nastères suisses d ’Einsiedeln et de St Gall; dans le  contatorium  ms. 
359 le verset Verba mea  a rem placé le précédent Domine Deus meus. 
L 'évolution caractéristique de ce codex a été inauguré par le  graduel 
ms. 121 d'Einsiedeln, réalisé cependant dans le m onastère de St Gall. 
Les deux m onastères ont ensuite, dans les codex liturgiques posté
rieurs, adopté la liste  Verba mea, en no tan t en deuxièm e position le 
verset allem and Domine Deus meus. Il semble que les m anuscrits de 
la chapelle ponificale furent la source d ’une te lle  configuration; ce 
sont eux qui ont comm encé à faire usage de  la troisièm e liste. C epen
dant les codex liturgiques du XIe s. du m onastère st Emmeran,14 et 
aussi tous les centres qui ont adopté la deuxièm e liste, après le 
verset d 'in troduction Domine Deus m eus  enregistren t le Deus iudex  
iustus  privilégié. Il tien t la m êm e p lace dans les m anuscrits aqui
tains qui rep résen ten t la  liste  Verba m ea.15

Le problèm e de la territo ria lité  des listes ne doit pas être  tra ité  
d ’une m anière trop rigoriste. Cela concerne surtout le  territo ire  de

14 P. ex. S taa tsb ib lio thek  M ünchen ms. Clm 14083; cf. aussi H. H u s m a n n. 
Das E insiedelner G raduale-Sakram entar St. Paul/Kärnten  25,2.25,. dans: Studia H ie
ronym o Feicht Septuagenario D edicata, K raków  1967, 89—95.

15 P.ex. British M useum  H arl. 4951 — graduel de; Toulouse.
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la F rance du nord et du centre où, à côté de la liste  dom inante Deus 
iudex  iustus  nous trouvons d 'au tres classifications caractéristiques 
des différentes églises, p. ex. la liste  Dom inus regnavit decorem  dans 
le ms. 47 de  C hartres (Xe s.), dans les ms. 91 d 'A ngers ou 421 de 
Laon (XIe s.) se trouvan t actuellem ent à la B ibliothèque M azarine 
de Paris, et aussi la liste  In te Domine speravi dans les graduels bé
nédictins de st Denis p.ex. le ms. 384 (XIe s.) de la B ibliothèque M a
zarine et le  ms. lat. 1107 (XIIIe s.) de la BiblitOthèque N atio 
nale de Paris. Ce dernier exem ple est caractéristique des m onastères 
bénédictins. Chaque m aison religieuse é ta it dirigée par sa propre 
tradition, respectan t à un degré im portant les réalisations e t les 
résolutions anciennes. On observe encore une au tre  pratique dans 
les codex aquitains. Les scripteurs indiquent pour un dim anche de 1 
à 3 versets, soulignant ainsi le changem ent qui a affecté la p ratique 
antérieure. Peut servir d 'exem ple le  ms. 903 (XIe s.·) de St Yrieix, 
actuellem ent à la Bibliothèque N ationale, où le prem ier dim anche 
après la Pentecôte  com pte deux versets: Verba mea  e t le trad i
tionnel Deus iudex  iustus. On eût plus rigoriste  su r les territo ires 
qui possèdent la deuxèm e liste. Le verset allélu iatique Dom ine Deus 
m eus  prédom ine ici généralem ent et les différences en tre  les diffé
ren ts centres sont parfois m inuscules.

In téressan te  est la transform ation de la  liste  allélu iatique dans 
le cantatorium  ms. 359 de St Gall. A u début du Xe s. a été acceptée 
la  liste  Deuś iudex  iustus, changé au  tournant des Xe/XIe s. en Do
m ine Deus m eus  et changé à  nouveau  au XIe s. en Verba mea.

C'est donc un fait qu 'au  XIe s. il existait en Europe trois listes 
centrales de chants allélu iatiques pour les dim anches après la  Pen
tecôte. Peut-on cependant parler d 'une  liste  qui serait un archétype? 
Les m anuscrits les plus anciens tém oignent que les titres  des versets 
y  é ta ien t différents; de là il est difficile de conclure qu'il y  avait 
une source commune. La prem ière liste  qui a obtenu une application 
plus large a été  Deus iudex iustus. Elle a conservé uniquem ent la 
succession num érique des psaumes, son prem ier verset et les au tres 
créations ont trouvé une application dans les listes suivantes; en ce 
sens la liste  peut ê tre  fondam entale. Dans les listes II et III sont 
passés les titres suivants:

Dom ine in virtu te  
Domine refugium

A tten d ite  popule 
De profundis clamavi
Deus iudex  iustus 
Dextera Dei
Diligam te 
Dom ine Deus salutis

Eripe me  
E xultate Deo 
In te Domine speravi 
O m nes gentes  
Paratum cor m eum  
Quoniam Deus 
Te decet hym nus  
V en ite  exu ltem us Domino
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III. La form ation de trad itions propres

L 'établissem ent de la p rovenance des m anuscrits, en prenant 
appui sur leur appartenance à l'un  des groupes cités plus haut, reste  
sans grande im portance du point de vue m éthodologique. Les listes 
allélu iatiques peuvent seulem ent aider à identifier les sphères d 'in 
fluence qui déterm inent les différents centres d ’écritu re  et les 
traditions. Pour cette  raison  on peu t les reconnaître  comme critère 
au sens général. Elles ne  sont pas des critères au sens strict, c.à.
d.tels que leur application pourrait préciser les liens génétiques des 
m anuscrits.

Le véritab le  processus de la  form ation d 'un tel critère a com
m encé au XIe s. et a duré jusqu 'au  XIIIe s., c.à.d. jusqu’à la sta
bilisation de la trad ition  litu rg ique des ordres m endiants, dom ini
cains et franciscains. C ette  période est pour nous u n e  période 
essentielle. La p ratique d ’enregistrer les versets allélu iatiques dans 
le cadre des form ulaires de m esse dev ien t générale. En conséquence 
les synodes nationaux ou diocésains, les chapitres généraux ou les 
supérieurs des d ifférentes m aisons religieuses, surtout bénédictines, 
approuvent les listes caractéristiques de leurs territo ires ou de 
leurs maisons, et on respecte  ces listes, parfois d 'une m anière abso
lue, jusqu 'à  la  réform e su ivante dans l'ordre, e t pour ce qui est des 
diocèses, jusqu 'à  la réform e tridentine. On accepte donc sur un 
territoire, dans un ordre ou m êm e dans un m onastère, une des trois 
listes principales, et on é tab lit une succession de versets particulière 
pour soi. M ais avec cela reste  en tê te  la liste, à part d 'exceptions 
sporadiques, ou Deus iudex iustus, ou Domine Deus m eüs  ou bien 
enfin Verba mea. La différenciation dans le cadre d 'une liste  qui 
apparaissait déjà  durant la deuxièm e période de form ation du 
critère  est ici de nouveau  m odifiée et devien t standard de par la 
décision com pétente d 'agen ts juridictionnels. Un tel critère, nouveau 
dans les recherches m édiévistes, perm et, très souvent d 'une  m a
nière absolue, d 'étab lir la dépendance et la provenance des codex.

Regardons de plus près les com positions allélu iatiques dans les 
m anuscrits der O rdres qui é ta ien t actifs sur nos territo ires et dont 
les liturgies sont l ’objet de  travaux  sur les sources, e t aussi de la 
com position caractéristiques des codex diocésains polonais.

1. L e s  c i s t e r c i e n s

L 'ordre de st Bernard appartien t aux m ouvem ents m onastiques 
les plus vivants. Déjà au  XIIe s. des abbayes sont répandues non 
seulem ent en Europe occidentale, m ais aussi sur les territo ires de 
l'est. C aractéristique est égalem ent ceci que dans les bibliothèques 
européennes, e t aussi polonaises, les m anuscrits cisterciens sont
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parm i les plus nom breux et les m ieux conservés, ce qui perm et de 
préciser les orientations du développem ent liturgico-m usical et de 
déterm iner les changem ents qui ont affecté les m élodies em ployées 
par tou t l'ordre.

On peut d istinguer deux  périodes dans la form ation du réperto ire  
liturgique des cisterciens, et donc aussi de la liste  des chants al- 
léluiatiques. La prem ière a duré une tren taine  d 'années. Elle se 
caractérise par le signal de re tour à l'au then tic ité  de la trad ition  
grégorienne. Le troisièm e abbé de Citeaux, st E tienne H a r d i n g ,  
fut le rep résen tan t de ce tte  conception. Pour la réaliser, vers 1109, 
il envoya des m oines à  l'école de Metz, alors largem ent connue, 
qui non seulem ent jou issait alors de la réputation  d 'ê tre  la gardienne 
fidèle de la m eilleure trad ition  rom aine, m ais celle de posséder la 
copie de l'an tiphonaire  de G r é g o i r e  l e  G r a n  d16. La copie 
qui en a é té  faite  n 'a  cependant pas satisfait les frères. Ils con
sta tèren t que la copie de M etz contenait un grand nom bre de fautes 
et que pour cette  raison elle ne  pouvait ê tre  prise pour un in terp rê te  
au then tique de la tradition. C ette  opinion ne trouva pourtan t pas 
d 'écho dans les résolutions d 'Etienne. H a r d i n g  n 'appréciait pas 
les changem ents trop fréquents. Il approuva la copie de l'antipho- 
naire de Metz, et ceci pour toujours. L 'avenir le plus proche devait 
prouver que cette  décision é ta it une erreur. Par m anque de do
cuments, il est difficile aujourd 'hu i de préciser laquelle des listes 
des versets allélu iatiques fut adoptée par les cisterciens de ce 
temps.

La deuxièm e é tape  de la form ation de la tradition  liturgico-m u- 
sicale de l'o rd re  a été  inaugurée par st Bernard. Im m édiatem ent 
après la m ort de st E t i e n n e  (1134) il a formé une commission 
de correcteurs dans laquelle se trouvèren t en tre  au tres les spé
cialistes de ces problèm es, G u y  d'E u et G u y  d e  С h a r 1 i e u. 
Le chapitre  général, qui se tin t en tre  1135 et 1140, a confirmé le 
p ro je t de réforme, et en 1147 tou tes les m aisons affiliées à C iteaux 
reçurent l'o rd re  de corriger les livres liturgiques et de les rendre  
conform es à  l'exem plaire officiel.17 Pour unifier la liturgie dans cet 
Ordre, dans les années 1185-1191 on fit la copie de tous les livres 
liturgiques, qui vers la fin du XIIe s. devinrent officiels; ce fut la 
version officielle, tan t pour les tex tes que pour la m élodie. Les 
codex les plus im portants obtinrent un prologue. L 'introduction au 
graduel contenait des indications précises concernant la notation, 
et celle de l'an tiphonaire  in terd isait d ’in troduire aucun changem ent. 
Elle é ta it précédée d 'une  le ttre  de st B e r n a r d  — Inter caetera

18 P. S. M  a r o s s z é k i .  Les origines du chant cistercien, Rama 1952, 5. 
17 M. H u g l o, Les tonaires, Paris 1971, 357 ss.
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quae optim e aemulati sunt Patres nostri, sa seule le ttre  concernant 
la  m usique.18

La liste  des chants allélu iatiques pour les dim anches après la 
Pentecôte fut donc étab lie  de la m anière suivante:

I. Verba mea XIII. V en ite  exul-
II. Deus iudex  iustus tem us
III. Diligam te XIV. Q uoniam De
IV. Domine in v irtu te us
V. In te Domine spe XV. Timebunt

ravi gentes
VI. Eripe me XVI. Confitem ini

VII. Te decet hym nus XVII. Paratum cor
VIII. A tten d ite  popule XVIII. Qui tim ent

IX. Propitius esto Dominum
X. Exultate Deo XIX. D extera Do

XI. Domine Deus salutis mini
XII. Domine refugium XX. Qui confi

dunt
XXI. De profundis

XXII. Qui sanat
XXIII. Qui posuit

La com position indique que la liste  cistercienne appartient gé
nétiquem ent au groupe m éridional Verba mea, p renant en considé
ration pour la deuxièm e place le Deus iudex iustus privilégié en 
France. 11 y m anque par contre le  verse t caractéristique de l'em pire 
allem and — Domine Deus meus. La présence du chant Propitius 
esto  pour le IXe dim anche, em ployé le plus souvent en France du 
nord-est, pourrait m iliter en faveur de la prise en considération par 
la réform e de ce réperto ire .19 Il n 'est pas exclu qu'il se soit trouvé 
dans la copie apportée de Metz.

Les m anuscrits cisterciens polonais sont sous ce rapport iden
tiques à ceux de l'Europe. Il est vrai que déjà  au X IIIe-XIVe s. on 
observe en ce qui concerne les chants de l'O rd inaire  de la m esse 
et des séquences, des écarts et m êm e des abandons de prescrip tions 
obligatoires et de dispositions répétées; cependant les changem ents 
n 'affectent jam ais les chants de l'allelu ia.20 Sous ce point de vue, 
l'unification est absolue. S'il ex ista it des doutes sur la provenance, 
p. ex. ms. IF 417 de la  Bibliothèque de l’U niversité de W rocław , les 
titres et l'o rdre  de succession de l'allelu ia ont confirmé l'hypo thèse 
précédente  sur son origine cistercienne.

18 J. L e c l e r c q ,  O pera sancti Bernardi, vol. III, Romae 1963, 515 ss.
18 P. S. M a r o s s z é k i ,  op.  cit., 11 ss.
20 B iblioteka U niw ersy tecka à  W rocław  — ms. IF 412 et IF 417; cf. J. M o - 

r a w s k i ,  Polska liryka  m uzyczna  w średniow ieczu  (La m usique ly rique polo
naise  au M oyen Age) W arszaw a 1973.
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2. L e s  d o m i n i c a i n s
La form ation des livres liturgiques de l'O rdre  des Prêcheurs est 

jusqu 'à  un certain  point analogue aux efforts faits par les cister
ciens. Le résu lta t final fu t égalem ent le  résu lta t d 'un  nom bre d 'in i
tia tives difficiles. Les prem iers dom inicains se servaient, dans leur 
office guotidien, d 'exem plaires qu 'ils trouvaien t dans les lieux de 
leur résidence. Ils em ployaient surtout les m anuscrits en usage dans 
les groupes canoniques.21 Le développem ent rapide de l'ordre 
exigeait qu 'on m ît de l'o rdre  dans ce domaine. Les prem iers essais 
d 'inification fu ren t entrepris déjà avan t 1236. Ils n 'eu ren t pourtan t 
aucun résu lta t. De nouveaux efforts furent faits en 1245 par le 
chapitre général à Cologne. On forma alors une com m ission de 
4 personnes, dont firent partie  les représen tan ts de l'A ngleterre, de 
la France, de la Lombardie e t d'A llem agne. Le groupe désigné 
commença le travail dans le m onastère d 'A ngers e t les résu lta ts  en 
furent présen tés en 1250 au chapitre  général à  Londres. La ré 
daction n 'en  fut pas approuvée. Cependant, sur le  conseil exprès 
du  chapitre, la commission se rendit à Metz, pour, de mêm e que les 
cisterciens, y  prendre une m eilleure connaissance de la tradition  
au thentique de Rome. Il en ressort que l'école m essine avait encore 
au XIIIe s. une grande influence. La commission présenta  une 
deuxièm e rédaction  en 1251 au chapitre général tenu  à M etz. Le 
p ro jet obtint un imprim atur seulem ent tem poraire. On imposa au 
général nouvellem ent élu  en 1254, donc au Père H u m b e r t ,  de 
m ener à son term e le plus rapidem ent possible la rédaction des 
livres. L 'exem plaire dom inicain obtint l'approbation unanim e en 
1256 au chapitre  général tenu  à  Paris, et le pape C l é m e n t  IV 
l'approuva en 1267 22 Par suite de l'approbation obtenue à Paris, on 
fit deux p ro to types du graduel officiel. Le premier, actuellem ent 
perdu, fut rem is à Bologne, le second au m onastère st Jacques.23 
Cet exem plaire fut perdu  pendan t la Révolution. Il fut retrouvé en 
1841 et transm is aux archives du m onastère dom inicain ste  Sabine 
à Rome.24 A u British M useum  se trouve conservée en outre une 
copie de petit form at que le général de l'O rd re  avait à sa disposition 
durant la v isitation des différentes m aisons.25 Le dernier exem plaire 
du XIIIe s. dont se servaien t les m aisons d ’Espagne est conservé 
à  Salam anque.26

21 M.  H u g l o ,  op. cit., 368.
22 H. H ü  s c h  e n ,  D om inikaner, MGG III, col. 643 ss.
23 D. D e l a l a n d e ,  Le graduel des Prêcheurs. Recherches sur les sources et 

la  va leur de son te x te  m usical, Paris 1949, 3—8, 72—5.
ы Ms. XIV lit. 1.
25 M. H u g l o ,  op. cit., 368.
28 M. H u g l o ,  op. cit., 368 n o te  2.
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Les graduels dom inicains se caractérisen t par une com plète con
cordance. Les obligations des copistes é ta ien t sévères. Le m a
nuscrit liturgique pouvait en trer en usage seulem ent après son 
acceptation  par tro is différents censeurs. A  la troisièm e étape il 
pouvait enfin obtenir la notice: concordat cum  originali.

La liste  des chants allélu iatiques est identique dans tous les m a
nuscrits. Elle concorde avec la liste  cistercienne. Ce fait tém oigne de 
contacts v ivan ts avec l'O rd re  de st Bernard, du moins durant la ré 
daction du graduel. Il n ’est non plus exclu que les deux listes aient 
une source commune. Leur archétype le  plus vraisem blablem ent ne 
se trouvait pas à  Metz, car là-bas prédom inait la liste Domine Deus 
m eus  et aussi le  bloc de séquences de st Gall,

Les codex dom inicains polonais respecten t les décisions de 
l'O rdre. Il est vrai qu 'ici aussi les chants de l'O rdinaire de la m esse 
sont un peu  différents de  ceux de  l’exem plaire, m ais la pars de 
tem pore concordat cum  originali.

3. L e s  f r a n c i s c a i n s

L’unification de la liturgie des Frères M ineurs n 'apporte  pas 
au tan t de problèm es que celle des cisterciens et des dom inicains. 
Les prem iers com pagnons de st François em ployaient les livres des 
endroits de leur résidence. En 1223, et donc au tem ps de la v ie du 
fondateur, l'O rdre  en treprend  la réglem entation de la liturgie, obli
gato ire à  la  Cappella Papalis, autrem ent dit, à la Curie Romaine. 
Cela concernait la rédaction que, sur la recom m andation d ' I n n o -  
c e n t III on avait préparé en 1213— 1216. O n a égalem ent em prunté 
la Regula bullata  qui, au XIIe s. déjà, précisait les form es de l'office 
e t de la m esse.27 La liturgie franciscaine s'est donc alignée sur la 
trad ition  pontificale. Pour ce tte  raison tous les bréviares et les m is
sels du XIIIe s., et très souvent aussi dans les années suivantes, 
contenaient la notice suivante: secundum  consuetudinem  curiae Ro
manae. La plus grande distinction fut accordée à  l ’O rdre en 1278 
quand N icolas III recom m anda que tou tes les Eglises rom aines re 
nonçassent aux livres liturgiques pour adopter les livres franciscains 
avec la no ta  quadrata. La décision du  pape a ainsi mis fin aux trad i
tions conservées dans les différentes basiliques.

La liste  des versets allélu iatiques se présente  dans les m anuscrits 
franciscains de la m anière suivante:

I. Verba mea  XIII. Domine refugium
II. Domine Deus m eus  XIV. V en ite  exultem us

III. Deus iudex  iustus  XV. Quoniam Deus
IV. Deus qui sedes  XVI. Cantate Domino

27 H. H ü  s с h  e n, Franziskaner, MGG IV, col. 82.
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V. Domine in v irtu te XVII. Domine exaudi
VI. In te Domine speravi XVIII. Tim ebunt gentes

VII. O m nes gentes XIX. Confitem ini
VIII. M agnus Deus XX. Paratum cor

IX. Eripe me XXI. In exitu
X. Te decet XXII. Qui tim ent

XI. E xultate Deo XXIII. De profundis
XII. Dom ine Deus salutis
La com position franciscaine, et en m êm e tem ps celle de la li-

turgie pontificale, rep résen tan t le  groupe m éridional Verba mea, 
rapportait en deuxièm e position le  verse t allem and Domine Deus 
m eus, e t en tro isièm e le Deus iustus iudex  français. Est donc ca
ractéristique le fait que sur cette  liste  se sont trouvés les prem iers 
versets des tro is listes allélu iatiques les plus im portantes du XIe s. 
C ette  p ratique est unique. La liste cistercienne ne  prenait pas en 
considération p. ex. Domine Deus meus, et l'allem ande le verse t 
Verba mea. On peut souligner encore les suivants, qui se trouven t 
uniquem ent dans la structu re  franciscaine: Deus qui sedes, M agnus 
Deus ou Tim ebunt gentes. Il faut aussi rem arquer le fait que la liste  
donnée plus haut s 'est trouvée  dans le  m issel de P i e  V  et était 
obligatoire dans le M issel Romain jusqu 'à  la réform e de V atican II.

Tous les m anuscrits franciscains en Pologne sont de com po
sition identique à l'exem plaire modèle, réalisé par l ’O rdre en 1254.28 
Cela concerne le  groupe conventuel et le groupe bernardin. En outre 
cette  liste  fut adoptée par les clarisses, et en Pologne, en plus, par 
les chanoines réguliers du m onastère du St Esprit à Cracovie.

4. P r é m o n t r é s

Si l'unification de la litu rg ie  dans l'h isto ire  des O rdres cités plus 
hau t a é té  un des postu lats fondam entaux et dans le program m e de 
réalisation  des buts propres appartenait aux problèm es centraux, 
dans le cas des Prém ontrés ce processus, au début, n 'é ta it pas con
sidéré comme un des plus im portants. C 'est pourquoi elle se fit plus 
lentem ent. Il se peut qu ’en a décidé aussi le  fait que les prém ontrés 
éta ien t un des nom breux groupes de chanoines, qui dans leur li
turgie se conform aient aux traditions locales.

L 'O rdre fut fondé en 1121 par st N o r b e r t  qui devin t plus 
tard  archevêque de M agdebourg (+  1134). L 'origine des prem iers 
livres liturgiques est dificile à  établir. On a constaté que les liens 
avec les chanoines réguliers de Springiersbach au  diocèse de Trêves. 
Les différences d 'avec d 'au tres m ilieux ont dû cependant être  im
portantes, du m om ent qu'H  o n o r i u  s II donne en 1126 ou 1127,

28 M. H  u g 1 o, op. cit., 372 -ss.
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une bulle dans laquelle il im pose aux prém ontrés de se conform er 
au m oins aux habitudes des autres groupes de chanoines.29

Les tendances de rechercher l'un ité  liturgique le  plus vraisem 
blablem ent ont pris naissance du tem ps du successeur de st Norbert, 
l'abbé H u g u e s  d e s  F o s s e s  ( + env. 1164).30 Sans conteste la 
bulle  d ' I n n o c e n t  II du 12. IV. 1131 eu t une grande influence; 
dans ce tte  bulle le pape dem andait qu 'on établît sa propre tradition. 
La commission, dirigée par Hugues, rédigea l'O rdo de l'O rdre; 
c 'é ta it le prem ier essai d 'en  poser les fondam ents. G. В e y  s s a с 
pense que le docum ent le plus ancien qui est conservé et qui parle  
des livres liturgiques et de la nécessaire uniform ité provien t de 
1177.31 A u prem ier siècle de l'ex istence  des prém ontrés, m algré les 
bulles du pape et les efforts des prém ontrés, l'un ité  liturgique 
resta it seulem ent un program m e. D 'ailleurs le  fondateur lui-même, 
déjà  comme archevêque de M agdebourg, a perm is au abbayes se 
trouvan t sur le  territo ire  de l'Empire, et aussi dans sa ville, de cé
lébrer la liturgie diocésaine.

V ers 1235, le pape G r é g o i r e  IX a donné l'O rdre  aux visi- 
ta teu rs  choisis par lui, de faire un plan de réforme. Parmi les abus 
il cite le m anque d 'un ité  dans la liturgie. Il rappelle  aussi les sanc
tions; l'abbé qui ne s 'engage pas dans la réform e est privé de sa 
charge.32 Le devoir d 'unification est en outre rappelé par les bulles 
d 'I η n о с e n t IV en 1245 et d 'A  l e x a n d r e  IV  en 1256. Il semble 
que, m algré les recom m andations, le  processus d 'unification n 'a r
riva à son term e qu 'au  quatrièm e quart du XIIIe s., m ais les abbayes 
de M agdebourg puren t garder les liv res antérieurs.33

P. F. L e f  è v r  e pense que le r ite  gallicano-rom ain dans la 
form e que la V ille E ternelle avait adopté au  XIIe s. est la source qui 
a inspiré les centralisations de la  trad ition  litu rg ique des prém on
trés. Il pense aussi que tou tes les congrégations de chanoines ré 
guliers se tou rnèren t vers elle.34 Regardons quel é ta it l'o rdre  des 
chants allélu iatiques.35 O n em ployait pour les dimanches:

I. Dom ine Deus m eus  XV. Domine refugium
II. Deus iudex iustus  XVI. V en ite  exultem us

III. Diligam te V. Praeoccupemus fa-
IV. Domine in v irtu te  ciem

29 P. F. L e f è v r e ,  La liturg ie  de Prém ontré, Louvain 1957, 5.
30 II ex is te  une con troverse  sur la  da te  de la  m ort. P. F. L e f è v r e ,  donne

env. 1164, et M. H u g l o  — 1161.
81 J. B i o r r e m a n s ,  Le chant litu rg ique  traditionnel des Prém ontré. Le gra

duel, M alines 1913— 14. R ecension dans la  R evue grégorienne 6(1921)76.
82 P. F. L e f è v r e ,  op. cit., 13 ss.
38 Ibid., 14.
M Ibid., 11.
85 Cf. W . Tom aszewski, G raduały norbertańskie  (G raduels norbertin-s) ms.
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V. Benedicam Dominum XVII. Quoniam Deus
VI. O m nes gentes XVIII. Domine exaudi

VII. Eripe me XIX. C onfitem ini Domino
VIII. Te decet hym nus XX. Paratum cor

V. Replebimur, in bonis XXI. In ex itu  Israel
IX. O m nis terra V. Facta est Judaea
X. In te Domine speravi XXII. Qui tim ent

XI. A tten d ite  popule XXIII. De profundis
XII. Propitius esto Lauda Sion

XIII. E xaltate Deo Qui sanat
XIV. Domine Deus salutis Qui posuit

Du tableau il ressort que la liste  des prém ontrés représen te  le  
groupe —allem and — Domine Deus m eus, enregistran t en deuxièm e 
position Deus iudex iustus. La différence du nom bre de chants a ttire  
égalem ent l'a tten tion . En relation  avec la reproduction du form ulaire 
pour le  XXIVe dim anche après la  Pentecôte, les copistes des p ré
m ontrés écrivaient la no tice suivante: Omnia ut in dominica XXI I I  
praeter alleluia, quod est ut sequuntur  — Lauda anima mea, Qui 
sanat, Qui posuit. Il en ressort que les alleluia donnés en supplé
m ent éta ien t destinés au  dim anche XXIV et aux dim anches suivants 
s'il en é ta it besoin, par suite du calendrier ecclésiastique variable. 
Enfin les chants d ’alleluia avec un double verset m ériten t l ’a tten 
tion. On les exécutait aux dim anches VIII, XVI et XXL C ette 
pratique é ta it connue déjà à l'époque carolingienne.36 Il n 'est pas 
exclu qu 'elle  soit une rém iniscence du fait d 'un ir l'allelu ia à tou t le 
psaume. Sur la liste se  trouve le  verset Propitius esto  dont j'a i parlé 
à propos des cisterciens, qu 'on le voit le  plus souvent dans les m a
nuscrit du  nord  de la France. Le réperto ire  allélu iatique contredirait 
l'hypo thèse de  L e f  è v r e  d 'après qui il a é té  em prunté à la p ra
tique romaine.

Les m anuscrits des prém ontrés polonais représen ten t une double 
voie. La plupart des graduels s 'accordent entièrem ent avec la ve r
sion unifiée. Cela concerne tous les codex du m onastère st V ictor 
de W rocław , le  graduel d'Im bram ow ice et Czerwińsk.37. Par contre, 
le  m anuscrit des soeurs norbertines de Cracovie ms. 508 de 1527 
possède une liste identique à la tradition  de Trêves. Pour élucider 
le problèm e j'ai comparé la com position de Cracovie avec les listes 
des m anuscrits conservés à Strahov, car c 'est de là qu 'arrivèrent

IF 385, IF 422, IF 423 z B ib lio teki U n iw ersy teck ie j w e W rocław iu, dans: M uzyka  
relig ijna  w  Polsce. M ateria ły i studia  (La m usique relig ieuse  en Pologne. M até
riaux  et études), t. I, fasc. 1, W arszaw a 1975, 136— 142.

88 A ntiphona le  M issarum , 5, 100— 101, 109 e t 198.
37 B ibliothèque U niversita ire  à W rocław  ms. 1F 385, IF 422, IF 423; B iblio

thèque des norbertines à Im bram ow ice, ms. RM 3; B ibliothèque des PP. Salésiens 
à C zerw ińsk ms. 12.
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vers 1160 les prém ontrés pour s 'é tab lir au Zw ierzyniec de Cracovie. 
Il s 'avéra  que tou tes les listes é ta ien t en accord avec la trad ition  
unifiée. Il n 'e s t donc pas exclu que le  graduel, représentatif du 
temps de l'abbé H u g u e s  ait é té  l'archétype  de no tre  ms. 508. J ’ai 
rappelé plus hau t les liens liturgiques qui unissaient les prem iers 
prom ontrés avec le diocèse de Trêves. L 'évolution de Cracovie face 
aux essais d 'unification reste  un problèm e sans solution.

5. L a l i s t e  d i o c é s a i n e  p o l o n a i s e

L 'exam en de ce groupe de m anuscrits indique aussi l’unité de la 
com position alléluiatique. Cela concerne tous les centres de la Po
logne du M oyen Age — de Cracovie, de la Silésie et de la G rande 
Pologne. Les titres  des versets et leur succession sont les suivants:

I. Domine Deus m eus XIII. V en ite  exultem us
II. Deus iudex  iustus V. Praeoccupemus

III. Diligam te XIV. Quoniam Deus
IV. Domine in v irtu te XV. Domine exaudi
V. In te Domine speravi XVI. Paratum cor

VI. O m nes gentes XVII. In ex itu  Israel
VII. Eripe m e V. Facta est Iudaea

VIII. T e decet hym nus XVIII. Dilexi quoniam
V. Replebimur XIX. Laudate Dominum

IX. A tten d ite  popule XX. Dextera Dei
X. Exultate Deo XXI. Qui confidunt

XI. Domine Deus salutis XXII. De profundis
XII. Domine refugium XXIII. Lauda anima
La liste  diocésaine polonaise appartien t donc au groupe Domine

Deus meus, avec un deuxièm e verset, comme chez les prém ontrés, 
Deus iudex iustus. Il s 'y  trouve égalem ent des chants de l'allelu ia 
avec un double verset. Leurs titres sont identiques aux versets des 
prém ontrés; on les em ployait cependant chez nous aux dim anches 
VIII, XIII et XVII pendant que chez les prém ontrés aux  dim anches 
VIII, XVI et XXI. C aractéristique de no tre  com position est le  verset 
Domine exaudi au XVe dim anche. C’est la spécificité de la liste po
lonaise, ce qui la distingue des autres listes qui lui sont proches.

Un des problèm es fondam entaux qu'il faudrait résoudre, c'est 
l'époque de la com position de no tre  liste et la déterm ination des 
influences qui ont inspiré le processus d ’unification de cette 
question en Pologne.

La déterm ination de la chronologie est difficile du fait qu 'on 
m anque de sources réelles. A  l'heu re  actuelle  on peut seulem ent 
constater que la liste  donnée plus haut é ta it en usage déjà au 
XIIIe s. En tém oigne le seul m issel de cette  époque qui se trouvait 
jusqu 'à  la dern ière guerre chez l'an tiquaire  de  M unich Jacques R о -
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s e n t h a l ,  avec la signalisation 366.38 Les au teurs du reg istre  des 
sources à Solesm es considèrent que le  m anuscrit provien t de W ro
cław  ou de Poznań,39 alors que G. В e y  s s a с indique W rocław  
comme unique origine.40 C ette dern ière hypothèse trouverait sa 
confirm ation dans l'allelu ia pour le m ardi de l ’octave de la R ésur
rection  — A ngelus Domini avec un  deuxièm e verse t Respondens 
autem  no té  dans tous les m anuscrits de W rocław . Les liturgistes de 
Cracovie enregistraien t ce jour-là le verset Surgens Jesus dominus. 
Identique à la p ratique de W rocław  devait être  le  plus vraisem bla
blem ent celle de la G rande Pologne, de  la C ujavie et de la M azovie, 
comme l'ind iquen t les graduels s.s. des A rchives de Łódź, ms. 2 de 
la B ibliothèque du Sém inaire de W łocław ek et ms. s.s. de la Bi
b lio thèque du Sém inaire de  Płock, appelés graduels de  C i o ł e k .  
Les derniers faits parlera ien t en faveur de la prem ière hypothèse.

Dans le  m issel de Rosenthal, W ojciech (Adalbert) est commémo
ré dans le form ulaire de st G eorges.41 Le véritab le  m issel précède 
le  calendrier. Sur la prem ière page on a ajouté, sans doute au  XVe s., 
le nom  de Stanislas. Comme m anquent les pages de mai, il est im
possible au jourd 'hu i de constater si le codex a enregistré  la fête de 
l'évêque de Cracovie. Le fait d 'a jou te r la no tice  sur la  prem ière 
page suggère la conclusion négative. La comm émoraison du seul 
W ojciech (Adalbert) sem ble m iliter en faveur du fait que le m issel 
a  é té  term iné avan t 1285, et donc avant que l'archevêque de Gnie
zno Jakub  Ś w i n k a  eût entrepris les essais pour réactiver le 
cu lte  du patron  de  la  m étropole de  Gniezno au synode de  Łę
czyca.42 N ous disposons donc d 'une  seule source qui informe que 
la liste  diocésaine polonaise existait d é jà  au  XIIIe s. Les autres 
solutions dem eurent dans ce dom aine des suppositions théoriques.

La deuxièm e question est égalem ent difficile. Les m atériaux  de 
source rassem blés p laident en faveur du fait que no tre  liste  de chants 
allélu iatiques a é té  com posée en Pologne. N ous savons aussi que le 
p rocessus de sa form ation é ta it indépendant des m anuscrits de Co
logne, e t donc du centre avec lequel é ta it lié l'abbé A a r o n ,  dans 
les années 40 du XIes. évêque de Cracovie. N otre  liste diffère 
égalem ent des com positions du nord-est de la France et de la Bel

88 La photocopie se trouve dans la  b ib lio thèque des B énédictins à Solesmes, 
signe BRA.

39 Le Graduel Romain, vol. II: Les Sources, M âcon 1957, 83.
40 G. В e y  s s a c, Un Missel noté  de Breslau, in: Beiträge zur Forschung. 

Studien und Mitteilungen aus dem Antiquariat Jacques Rosenthal, M ünchen 
1(1914) n °  3, 84— 90.

41 C arte  X CXXVII.
42 J- P I  к  u l i  k, Polskie olicja rym owane o iw .  Wojciechu  (Les offices rim és 

polonais de st A dalbert), dans: Stan badań nad muzyką religijną  w kulturze pol
skiej  (Etat des recherches sur la m usique relig ieuse  dans la  cu ltu re  polonaise), 
W arszaw a 1973, 284 ss.
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gique. D 'im portantes différences la  séparent de la tradition  tchèque 
qui subissait l'influence de la trad ition  de Bamberg. Par contre on 
rem arque des liens plus proches de no tre  liste  avec celle adoptée 
par les m onastères autrichiens d 'A m ont et M elk,43 par le m onastère 
bénédictin  de B laubeuren44 et st Gall de M oggio.45 Les différences 
en tre  eux et no tre  trad ition  se ram ènent au dim anche X V ; en Pologne 
apparaît ici le  verset Domine exaudi, et dans les centres cités, Con
ii tem ini. On peu t en conclure que les créateurs de la  liste  diocésaine 
polonaise ont pris pour fondem ent les traditions austro-bavaroises. 
Des liens analogues d 'a illeurs indique la liste des séquences dans 
les graduels diocésains polonais.

Le m anuscrit d 'Erfurt des Χ ΙΓ/Χ ΙΙΡ s. m érite une atten tion  spé
ciale. Le verset prim itif Confitem ini pour le XVs dim anche a été 
rem placé par le Domine exaudi caractéristique de la Pologne.46 
L 'explication de la correction exige des recherches historiques sup
plém entaires, Il n 'e s t pas exclu que le siège de l'évêché ait été 
occupé au  XIIIe s. par quelqu 'un venan t de Pologne et qu 'il ait 
ordonné d ’in troduire la correction, rendant conform e la trad ition  
d'Erfurt à celle de  la Pologne.

Les chanoines réguliers de Żagań adoptèren t égalem ent la liste  
diocésaine polonaise.47 Reste insoluble pourtan t le problèm e de la 
liste des Pères du Sépulcre à  Nysa. La difficulté v ient du  m anque de  
m atériaux de com paraison. Le seul graduel conservé chez nous est 
l'ob jet d ’études de sources.48 Tout indique cependant que son ori
gine est étrangère. Dans tous les cas la liste  des versets allélu iatiques 
représen te  les cercles V erba mea, caractéristique pourtan t de la 
tradition  pontificale et de  celle des m onastères bénédictins de 
Suisse.

Conclusion

Les listes des chants allélu iatiques pour les dim anches après la 
Pentecôte sont, dans les recherches m édiévistes sur la déterm ination 
de la provenance des graduels polonais, et aussi le plus vraisem bla
blem ent des missels, un critère  dans un double sens. La form ation 
à l'époque des IXe-XIe s. de tro is grandes com positions européennes 
perm et de déterm iner le  lien de chaque m anuscrit avec l'une  d 'en tre  
elles et de préciser d 'une m anière générale les influences qui for-

43 P.ex. N ationalb ib lio thek  W ien  ms. 1909 d ’A dm ont, XHe/X IIIe s.; S tiftungsbi
b lio thek  M elk ms. 570, XIIe/X IIIe s.

44 P.ex. S taa tsb ib lio thek  M aihingen ms. I. 24 Q ° 13, X IIIe s.
45 A rchevesoo B ibliotheca U dine ms. F° 16, XIIe/X lIIe s.
46 B iblioteca Rossi Roma ms. 181, XIIe/X IIIe s.
47 B ibliothèque U niversita ire  à W roc 'aw  ms. IF 387, XVe s.
48 B ibliothèque U niversita ire  à W rocław  ms. IF 386, X IV e s.
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m aient son contenu. Le critère  au  sens exact se form e aux 
XIe-XIIIe s., c.à.d. à l'époque où se form ait la p ratique de no ter les 
chants allélu iatiques dans le  cadre des form ulaires. Les centres 
diocésains et relig ieux  préparen t leurs propres p ro je ts de com po
sitions qui, par suite de discussions, et ceci concerne surtout les 
séances de chapitres généraux, sont approuvés e t reçus dans la 
pratique. A  partir de l'approbation par l ’au torité  com pétente, ces 
com positions obtiennent valeur d 'obligation et deviennent des listes 
caractéristiques de l'O rdre, du diocèse, de la m étropole, du pays.

Le respect des décisions de l ’autorité  est particulièrem ent con
sciencieux chez les cisterciens, les dom inicains et les franciscains. 
Il suffit de faire la connaissance de l'un  des m anuscrits de chacun 
des tro is O rdres pour les connaître  tous en principe. Cela ne con
cerne pas cependant les au tres form es liturgico-m usicales. Les gra
duels des clarisses adoptèren t dans tou te  l'Europe la liste  fran
ciscaine-, chez nous s 'y  jo ignirent en outre les chanoines réguliers 
du St Esprit de Cracovie. C ertaines différences existent dans la 
trad ition  des prém ontrés, car le processus d 'unification liturgique 
avançait ici plus lentem ent. N ous en avons un exem ple caracté
ristique dans le graduel ms. 508 du m onastère des norbertines de 
Cracovie. La liste  d iocésaine m anifeste des liens génétiques avec 
les territo ires d 'A utriche et de Bavière. Identique à elle  est la 
com position des chants dans le graduel des chanoines réguliers de 
Żagań. De deux codex de chanoines, l 'un  accepte donc la tradition  
franciscaine, l 'au tre  la trad ition  diocésaine.

L 'étude com parée des inscriptions a m ontré l'ex istence du dés
accord en tre  le schém a diocésain et certains codex considérés 
jusqu 'à  présent comme diocésains. Cela concerne le  ms. 1677 du 
M usée Diocésain de Sandom ierz et le ms. 56 de la Bibliothèque Ca- 
p itu laire  de W rocław . La solution de ce tte  question exige une  vé
rification des conclusions actuelles et l 'inauguration  de recherches 
de sources plus approfondies.


